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Typologie des plafonds de dépenses et recettes (2000-2006)

 Crédits pour engagements Crédits pour paiements Ressources propres
Accord interinstitutionnel/ 
Perspectives financières 
(PF)

   

Évaluation Plafond en valeur, montant 
variable chaque année sur 
la durée des PF

Plafond en valeur, et en % 
du RNB; montant variable 
chaque année sur la durée 
des PF

Plafond en % du RNB: 
1,24% du RNB

Portée Plafond impératif mais 
révisable

Plafond en valeur 
impératif mais révisable; 
plafond en % du RNB

Plafond normatif, 
impératif et non révisable 
sauf nouvelle décision

Décision ressources 
propres

   

Évaluation Plafond en % du RNB: 
1,31% du RNB

 Plafond en % du RNB: 
1,24% du RNB

Portée Plafond fixe, sans durée 
d'application, à caractère 
normatif, impératif et non 
révisable sauf nouvelle 
décision

 Plafond fixe, sans durée 
d'application, à caractère 
normatif, impératif et non 
révisable sauf nouvelle 
décision
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